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 LE CLOS MARSAIS OAP N°1  
 

CONTEXTE ET ENJEUX 
 

La zone de l’OAP dite du « CLOS MARSAIS » est dédiée principalement à la création de 
logements individuels et collectifs. Elle se situe à MONTJAY-LA-TOUR, sur des terres en 
friche. 
D’une superficie de 3,7 hectares, elle est accessible par le Sud depuis la Rue de la TOUR. 
Elle comprend deux secteurs, un secteur à urbanisé situé en zone 2AU et un secteur naturel 
situé en zone N. Le but affiché est d’opérer une requalification de l’ensemble de ces espaces. 
Dans le secteur naturel le but est de protéger et mettre en valeur la mare existante et la zone 
humide avérée ainsi que les espaces naturels adjacents dans le but d’offrir aux habitants un 
espace de promenade adjacent aux secteurs urbanisés. 
 
La partie en zone AU, est située entre le camping de VILLEVAUDE et la rue de la TOUR. Le 
contexte urbain aux abords du projet présente des constructions anciennes ainsi que des 
constructions plus récentes implantées ces dernières années en front à rue. 
 
Le projet s’insère dans la partie en friche, et bénéficie de la présence d’un réseau viaire 
développé autour, ainsi que la présence des réseaux déjà existant.  
 
Toutefois, la voirie existante, en particulier la rue de la Tour, reçoit déjà un trafic important et 
n’est pas suffisamment adaptée pour garantir les conditions de desserte optimales de la zone.  
 
De plus, cette zone est concernée par plusieurs risques :  
- Pollution des sols, issues du passé industriel du site (anciens dépôts de déchets),  
- Retrait-gonflement des argiles, aléa fort,  
- Exposition aux champs électromagnétiques, dûe à la présence de 4 lignes haute tension 

avec des valeurs dépassant les 0,2 μT 
 
C’est pourquoi, l’ouverture à l’urbanisation de cette zone est conditionnée à une décision du 
Conseil municipal et une modification du PLU. L’aménagement proposé devra notamment 
présenter des conditions satisfaisantes de desserte et de protections des biens et des 
personnes face aux différents risques.  

 
Il s’agit d’un espace aujourd’hui délaissé. 
 
ORIENTATIONS PARTICULIERES 
 
Chaque OAP doit préciser les mesures prises pour assurer : 

1- La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, 
2- La mixité fonctionnelle et sociale, 
3- La qualité environnementale et prévention des risques, 
4- Les besoins en matière de stationnement, 
5- La desserte en transports en commun, 
6- La desserte des terrains par les voies et réseaux. 
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 La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère   
Le projet prévoit la construction d’habitat individuel ainsi que de l’habitat collectif, les 
constructions doivent être implantées dans une bande constructible de 30 mètres mesurée 
depuis les voies de desserte existante ou à créer. Le règlement prévoit une emprise au sol ne 
pouvant excéder 40% de la superficie de l’unité foncière. La hauteur des constructions est 
fixée à 12 mètres au faitage. 
 
L'habitat collectif sera à positionner en bordure de la rue de la Tour, dans la continuité du bâti 
dense et à l'alignement déjà existant. Les constructions individuelles pourront ainsi trouver leur 
place en second rideau, formant une transition douce entre le bâti traditionnel en bordure de 
rue et le terrain de camping à l'arrière. 

 
Afin d’intégrer le projet dans son environnement paysager, il conviendra d’aménager une 
frange paysagère sur la limite de la zone de projet. 
 
Des espaces paysagers devront être aménagés en accompagnement des voies à créer. 

 
L'entrée Est, devra maintenir une perspective paysagère vers le cœur de quartier afin de 
garder un lien visuel, depuis la rue de la Tour. L'entrée Ouest quant à elle devra être 
entièrement paysagère puisque située sous les lignes électriques et devra mettre en valeur le 
secteur naturel aux abords de la zone humide.  
 

 

 La mixité fonctionnelle et sociale   
La zone de l’OAP sera dédiée à l’implantation de logements individuels et de logements 
collectifs. Une densité nette d’environ 20 à 25 logements par hectare devra être appliquée à 
la zone. Il conviendra également de créer des logements aidés sur cette zone. 
 
Les constructions à destination de bureau, de commerce sont autorisées, si les nuisances et 
dangers éventuels peuvent être prévenus de façon satisfaisante eue égard à la vocation 
d’habitat de la zone et à condition qu’ils engendrent des besoins en réseaux et en 
stationnement similaires à ceux d’une habitation. 

 
 La qualité environnementale et prévention des risques   
La zone de l’OAP dite « CLOS MARSAIS » est concernée par des servitudes I4, plusieurs 
lignes hautes tensions traversent la zone sur la partie Sud-Est, de plus une partie de la zone 
est concernée par le zonage du PPRMt en zone bleue, il doit être procéder à des sondages 
préalables sur les terrains avec des études de sols afin d’adapter les localisations et les 
techniques de construction. 
 
L'OAP couvre également une zone humide afin que celle-ci puisse être mise en valeur et 
participe à la qualité du projet. L'espace attenant, couvert par les lignes électriques et ne 
pouvant donc pas recevoir de nouvelles constructions, doit être l'opportunité de mettre en 
valeur les abords de cette zone humide et de créer un espace de biodiversité et de gestion 
des milieux humides. Il pourra notamment permettre la gestion des eaux pluviales de la zone 
si les dispositions techniques le permettent, comme par exemple, l’aménagement de noues, 
qui en plus de permettre une gestion des eaux ont un aspect paysager intéressant et 
permettent d’accueillir une certaine biodiversité.  
 
En cohérence avec les besoins de la zone humide et sa gestion, cette frange Est de la zone 
devra être plantée afin de constituer une frange urbaine de qualité permettant d'intégrer les 
constructions dans le site d'une part, et de minimiser le bruit provenant de la RD404 d'autre 
part. 
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Le risque sanitaire lié à l’exposition aux champs électromagnétiques 
Quatre lignes haute tension (trois de 63KV et une de 225KV) traversent le terrain de l’OAP, 
une cinquième ligne (400 KV) est située à proximité, de sorte que le site est en grande partie 
exposé aux champs électromagnétiques. 
Les mesures réalisées (2019) sur le site ont relevé des valeurs supérieures à 0,2 µT 
(microtesla) et jusqu’à 0,55 µT pour le point le plus exposé, sur une large partie du site (voir 
carte ci-dessous).  

 
Source : Avis n° MRAe APPIF-2023-058 en date du 12/07/2023 sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) à l’occasion de sa 

modification n°2 
La MRAe d’Ile-de-France (Mission Régionale d’Autorité environnementale), et l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) d’Ile-de-France consultées dans le cadre de la modification n°2 du PLU 
ont toutes deux rappelé que l’Anses (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail) dans un avis de 2019 avait réitéré ses conclusions quant à 
une association possible entre l’exposition aux champs électromagnétiques et le risque, à long 
terme, de leucémie chez l’enfant, notamment dans des secteurs dont les niveaux, moyennés 
sur 24h, étaient supérieurs à 0,2 µT ou 0,4 µT.  
Aussi, toutes les précautions doivent être prises pour que le nombre de personnes sensibles 
exposées aux champs électromagnétiques de plus de 0,2 µT soit limité.  
Par conséquent, l’ouverture à l’urbanisation de ce site est notamment conditionnée à la gestion 
de ce risque. Le futur projet devra apporter des justifications quant à la manière dont ce risque 
a été pris en compte, intégré au projet et quant aux mesures mises en œuvre pour protéger 
au mieux les populations futures. Pour en savoir plus sur ce risque, voir le dossier de 
modification n°2 du PLU.  
 
Le risque retrait-gonflement des argiles 
La zone s’inscrit dans la partie du territoire soumis à un aléa fort.  
Aussi, le projet d’aménagement devra tenir compte de ce risque et, dans le cadre de 
l’implantation des constructions, toutes les précautions et dispositions devront être prises pour 
s’assurer de la stabilité du sol :  
§ Les fondations devront être suffisamment profondes et ancrées de manière homogène 

afin de s’affranchir de la zone la plus superficielle du sol, sensible à l’évapotranspiration 
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et donc susceptible de connaître les plus grandes variations de volumes.  
§ La structure du bâtiment, afin de résister à la force des mouvements verticaux et 

horizontaux, devra être renforcée. Par exemple, les murs de l’habitation pourront être 
renforcés par des chaînages internes renforçant ainsi sa structure.  

§ La mise à distance des constructions de toute zone humide ainsi que d’éléments tels que 
les arbres, des drains et autres matériels de pompage. Les géologues conseillent 
également la pose d’une géomembrane isolant le bâtiment du sol de manière à s’affranchir 
du phénomène saisonnier d’évapotranspiration.  

§ Enfin, il est capital que les canalisations d’eau enterrées puissent subir des mouvements 
différentiels sans risque de rompre, ce qui suppose le recours à des systèmes non rigides.  

 
Le risque de pollutions du sol 
Le risque de pollution du sol lié à la présence d’anciens dépôts de déchets doit être pris en 
compte. Une étude de 2017 sur le site a révélé des valeurs dépassant celles autorisées, 
notamment dans la partie nord du site. Le futur projet devra apporter des justifications quant à 
l’absence ou, le cas échéant, la gestion ce risque sur les terrains concernés par 
l’aménagement. Il sera attendu la mise en sécurité du site et de ses abords, et la mise en 
place, si nécessaire, de mesures de gestion pérennes de cette pollution.  
 
La gestion des eaux pluviales 
Sur la gestion des eaux pluviales, conformément au SDAGE 2022-2027, les projets 
d’aménagements doivent prendre en compte cette thématique dès le début de conception du 
projet et les gérer au plus près de là où elles tombent.  
Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration doit prévoir la réduction des risques 
d’inondation par ruissellement en respectant les points suivants : 
§ Proposer un débit spécifique issu de la zone aménagée en l’absence d’objectifs précis 

fixés, qui doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par le 
périmètre du projet ; 

§ La neutralité hydraulique c’est-à-dire le « zéro rejet » doit être au plus proche pour toute 
pluie de période de retour inférieure à 30 ans. 

Pour ces projets d’aménagements, la CCPMF (Communauté de communes des Plaines et 
Monts de France), service compétent, demande une gestion des eaux pluviales à la parcelle 
pour une pluie de retour 30 ans. 
 

 
 Les besoins en matière de stationnement  
Le règlement prévoit au minimum 2 places par logements, il sera réalisé en plus une place de 
stationnement visiteur par tranche entamée de 5 logements. Le règlement de la zone AU 
complète les dispositions spécifiques notamment sur l’article 12. 
Les terrains situés sous les ligne électriques n'étant pas favorable à l'accueil des nouveaux 
logements, ils pourront recevoir, outre des aménagements paysagers, des zones de 
stationnement, en particulier pour les visiteurs.  
Sauf en cas d’impossibilité technique, les espaces de stationnement devront être perméables, 
végétalisés ou en revêtement drainant. 
 

 
 La desserte en transports en commun  
L’arrêt de bus le plus proche se situe sur la rue de la Tour, arrêt Mirabilis, en face de la zone 
de projet. Il s’agit de la ligne E du réseau Apolo7 desservant la ville de CHELLES à CLAYE-
SOUILLY en passant par les villes de VILLEVAUDE, LE PIN. 
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 La desserte des terrains par les voies et réseaux   
Deux accès à la zone devront être aménagés de façon sécurisée. 
Ces deux accès sont situés sur la Rue de la Tour. Cette dernière subit d’ores et déjà un trafic 
important et n’est, à ce jour, pas suffisamment adaptée pour recevoir un trafic supplémentaire. 
Aussi, le projet devra s’assurer que le trafic supplémentaire qu’il va induire puisse être absorbé 
de façon satisfaisante par la voirie existante. Le cas échéant, il pourra présenter des solutions 
alternatives de desserte et/ou des mesures visant à limiter le nombre de véhicules sur le site.   
 
Les deux accès prévus, rue de la Tour, seront dédiés aux déplacements routiers et piétonniers. 
Les deux voies permettront d'accéder à une placette laquelle sera le carrefour de l'ensemble 
des voies qui desserviront la zone. Cette placette devra être aménagée de manière à devenir 
un véritable cœur de quartier et de favoriser les rencontres et la convivialité au sein de la zone. 
L'accès ouest permettra la mise en valeur de ce cœur de quartier par la mise ne place d'une 
perspective paysagère. L'accès Est, au caractère plus paysager, doit être une transition entre 
espace urbain et espace naturel. 
 
Afin de desservir la zone, il conviendra d’aménager une voirie de desserte sécurisée qui devra 
permettre une circulation apaisée et partagée par les véhicules à moteur et par les modes 
doux. 
 
La voirie structurera la zone d’étude avec deux placettes de retournement aux extrémités. 
Des perméabilités piétonnes et cycles devront être assurées avec le chemin existant bordant 
le nord et l'ouest de la zone et avec la zone naturelle à l'est. En particulier, un cheminement 
piétonnier est prévu à l’ouest reliant la voirie principale et la place SAINT-CHRISTOPHE. 

 
PROGRAMMATION 
La zone doit permettre l'accueil de :  

§ 12 à 15 log. en collectifs/intermédiaire, 
§ 20 à 26 log. individuels. 

Soit un total de 32 à 41 logements à l'échelle de la zone.  
 

 
SCHEMA DE PRINCIPE D’AMENAGEMENT 
Le schéma de principe d’aménagement retranscrit les grands principes des orientations 
particulières d’aménagement et d’urbanisme exposées ci-dessus. 
 
Le schéma de principe d’aménagement et les dispositions ci-dessus seront à adapter selon 
les mesures qui auront été prises pour assurer des conditions satisfaisantes de desserte et de 
protections des biens et des personnes face aux différents risques. 
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 LA COTE DU PRIEUR OAP N°2  
 
 

CONTEXTE ET ENJEUX 
 

La zone de l’OAP dite LA COTE DU PRIEUR est dédiée principalement à l’accueil de 
nouveaux logements et se situe à MONTJAY-LA-TOUR. 
D’une superficie de 0,9 hectare, elle est accessible par la rue DE LA TOUR Au Nord. 
 
Le contexte urbain aux abords du projet présente des constructions mixtes : habitat 
traditionnel, pavillonnaire, et d’activités économiques sur la partie Sud. 
 
Le projet s’insère dans la partie en friche, et bénéficie de la présence d’un réseau viaire 
développé autour, ainsi que la présence des réseaux déjà existant. 
Il s’agit d’un espace aujourd’hui délaissé.  

 
ORIENTATIONS PARTICULIERES 

Chaque OAP doit préciser les mesures prises pour assurer : 
1- La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, 
2- La mixité fonctionnelle et sociale, 
3- La qualité environnementale et prévention des risques, 
4- Les besoins en matière de stationnement, 
5- La desserte en transports en commun, 
6- La desserte des terrains par les voies et réseaux. 

Les chapitres suivants sont donc à compléter. 
 
 

La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère   
La zone dite « LA COTE DU PRIEUR » 
Le projet prévoit la construction d’habitat individuel, les constructions doivent être implantées 
dans une bande constructible de 30 mètres mesurée depuis les voies de desserte existante 
ou à créer. Le règlement prévoit une emprise au sol ne pouvant excéder 40% de la superficie 
de l’unité foncière. La hauteur des constructions est fixée à 12 mètres au faitage. 
 
Afin d’intégrer le projet dans son environnement paysager, il conviendra d’aménager une 
frange paysagère sur la limite de la zone de projet. 
Des espaces paysagers qui accompagnent la voie devront être aménagés. 

 
 

 La mixité fonctionnelle et sociale   
La zone de l’OAP sera dédiée à l’implantation de logements individuels. Une densité d’environ 
15 logements par hectare devra être appliquée à la zone. 
 
Les constructions à destination de bureau, de commerce sont autorisées, si les nuisances et 
dangers éventuels peuvent être prévenus de façon satisfaisante eue égard à la vocation 
d’habitat de la zone et à condition qu’ils engendrent des besoins en réseaux et en 
stationnement similaires à ceux d’une habitation. 
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 La qualité environnementale et prévention des risques   
La zone de l’OAP dite « LA COTE DU PRIEUR » est concernée par des servitudes I4, 
plusieurs lignes hautes tensions traversent la zone, de plus la zone est concernée par le 
zonage du PPRMt en zone bleu, il doit être procéder à des sondages préalables sur les 
terrains avec des études de sols afin d’adapter les localisations et les techniques de 
construction. 

 
 Les besoins en matière de stationnement   
Un espace collectif de stationnement de 15 places devra être mis en place en plus des 
stationnements liés aux constructions. 

 
 La desserte en transports en commun   
L’arrêt de bus le plus proche se situe sur la rue de la Tour, arrêt Mirabilis, en face de la zone 
de projet. Il s’agit de la ligne E du réseau Apolo7 desservant la ville de CHELLES à CLAYE-
SOUILLY en passant par les villes de VILLEVAUDE, LE PIN. 

 
 La desserte des terrains par les voies et réseaux   
Un accès à la zone devra être aménagé de façon sécurisée sur la rue de la Tour. 
 
Cet accès sera dédié aux déplacements routiers et piétonniers depuis la rue. Il s’agira d’une 
voie à double sens accompagnée d’un traitement paysager avec un cheminement piétonnier. 
 
Afin de desservir la zone, il conviendra d’aménager une voirie de desserte sécurisée qui devra 
permettre une circulation aisée par les véhicules à moteur et par les modes doux. 
La voirie structurera la zone d’étude avec une placette de retournement. 
 
Un cheminement piétonnier est prévu d’Est en Ouest sur la partie Sud de la zone de projet 
permettant de relier la rue de la TOUR. 

 
 

SCHEMA DE PRINCIPE D’AMENAGEMENT 
 

Le schéma de principe d’aménagement retranscrit les grands principes des orientations 
particulières d’aménagement et d’urbanisme exposées ci-dessus. 



 

 

 


